
Contrat VINS BIO DE BORDEAUX                                      AMAP d’Aigrefeuille sur Maine

Contrat de partenariat entre le producteur :
Norbert DEPAIRE
EARL Courtey
Château Courtey 33490 ST MARTIAL 
06 70 62 11 32 chateaucourtey@wanadoo.fr

et l’adhérent amap  Mme /M : …………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………… 

Tél : …………………………   Mail :…………………………………………………..

Objet : 
Le présent contrat règle les modalités de vente et d’achat de vins de Bordeaux issus de l’agriculture biologique, 
et permet de connaître le producteur partenaire.

Le producteur s’engage à fournir les vins bios de Bordeaux lors de la livraison du 24 novembre 2023, aux tarifs 
indiqués sur le bon de commande ci-dessous. Les commandes doivent être déposées à l’Amap
 au plus tard le     23 novembre  .

L’adhérent amap :
 - s’engage sur la commande indiquée ci-dessous,
 - s’assure d’être à jour de sa cotisation à l’Amap d’Aigrefeuille sur Maine.

Norbert livrera les colis le vendredi 24 novembre à la cave de l’EARL Cormerais situé au Haut-Coin.
Vous pourrez les récupérer soit directement sur place (Norbert propose une dégustation), soit ils vous seront 
livrés le jeudi suivant par le référent.

Règlement par chèque à l’ordre de « Norbert DEPAIRE»

 Référents :
   Daniel Aubry    daniel.aubry2@gmail.com    07 61 81 64 57
   Denis Bioret   denis.bioret@wanadoo.fr   06 82 00 26 17

 Fait à Aigrefeuille sur Maine le ……/….……..../ 2023

 L’adhérent                                                    Le producteur
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